
Afin de réaliser ensemble  
de nouvelles Maisons Perce-Neige
pour les personnes handicapées mentales
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Chère Madame, Cher Monsieur,

Je vous remercie très chaleureusement de l’intérêt que vous portez à 
notre association. 

Fondée par mon grand-père Lino Ventura en 1966, Perce-Neige 
poursuit aujourd’hui plus que jamais son objectif : créer des lieux 
de vie agréables et durables permettant aux personnes handicapées 
mentales et polyhandicapées de vivre le plus harmonieusement 
possible leur différence. 

Fidèle à son histoire et à ses valeurs, notre association est ainsi en 
permanence à la recherche de nouvelles solutions d’accueil visant à 
améliorer la vie quotidienne des personnes handicapées. 

Chaque legs, chaque donation, chaque bien, modeste ou important, 
nous permet d’intensifier notre action, de contribuer à la réalisation 
de nouveaux établissements et de proposer de nouveaux services aux 
familles de personnes handicapées.

Merci d’avoir à cœur de soutenir notre cause !

Christophe Lasserre-Ventura 
Président de Perce-Neige 

}
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Le legs

Dès la création de Perce-Neige en 1966, Lino 
Ventura tenait à faire reconnaître les besoins des 

personnes handicapées mentales, particulièrement en 
termes de structures. Mais il voulait également changer 
les mentalités et favoriser leur intégration dans la société. 

Aujourd’hui, notre association se mobilise pour la création 
de structures d’accueil, "les Maisons Perce-Neige". Ces Maisons 
sont des lieux de vie offrant aux résidents hébergement et activités 
(culturelles, manuelles, sportives…) leur permettant de vivre heureux et de s’épanouir. 
Dans ces établissements, qui accueillent en moyenne 30 à 40 personnes, les équipes 
éducatives apportent aux résidents un accompagnement personnalisé destiné à 
favoriser le développement harmonieux de leur personnalité. 

Les Maisons Perce-Neige organisent leur action autour de quatre notions essentielles :
• La protection d’un toit pour la vie,
• Le réconfort d’un environnement à taille humaine et la convivialité,

• �Le droit au bonheur, à l’expression de la personnalité, à 
l’épanouissement affectif,

• La reconnaissance des droits de la personne handicapée.

Il manque encore dans notre pays près de 45 000 pla-
ces pour accueillir les personnes handicapées mentales 
et polyhandicapées. C’est pourquoi le soutien de tous est 
indispensable pour créer de nouvelles structures. 

Perce-Neige travaille actuellement sur plusieurs projets de 
nouvelles Maisons, tant en région parisienne qu’en province. 

Aider Perce-Neige
Le plus beau geste que vous puissiez faire pour les enfants et adultes handicapés est de 
faire un legs ou une donation en faveur de Perce-Neige. Ce patrimoine qui d’ordinaire 
subit des droits de succession élevés ou revient à l’Etat si vous n’avez pas d’héritiers 
proches, est alors exonéré en totalité des droits de mutation. Vous pouvez léguer de 
l’argent, mais aussi des actions, des biens immobiliers, des œuvres d’art, ou souscrire 
un contrat d’assurance-vie…

Le legs ne prend effet qu’après le décès de son auteur. La donation est faite du vivant 
de ce dernier. 

Les pages qui suivent vous proposent plusieurs manières de nous aider à 
construire ensemble l’avenir des personnes handicapées.

L’Association Perce-Neige

Pour soutenir nos actions sans vous déposséder de vos biens 
jusqu’au jour de votre disparition, vous pouvez faire un legs 

en faveur de Perce-Neige en rédigeant un testament.

Pourquoi un testament ?
Le testament est un document écrit, daté et signé, par lequel une personne 
précise ses volontés concernant la transmission de ses biens après son décès.

Sans testament, vos biens seront transmis aux héritiers désignés par la loi. Si le testateur 
n’a pas d’héritier, son patrimoine sera dévolu à l’Etat. Le testament vous permet 
d’organiser librement la transmission de vos biens.

Perce-Neige, association reconnue d’utilité publique, reçoit les legs sans payer de 
droits. Les biens légués vont donc intégralement au service des personnes handicapées, 
sans aucun prélèvement fiscal.

Les formes usuelles de testaments
• Le testament olographe
Ce testament écrit par le testateur peut être rédigé et conservé en tout lieu, mais 
peut ne pas être retrouvé après le décès de ce dernier. Il est donc recommandé 
de le déposer chez un notaire qui en assurera la conservation. Ce document doit 
répondre à des règles juridiques précises et le testateur a intérêt à éviter toute 
formule ambiguë. C’est pourquoi il est conseillé de demander l’avis d’un notaire.  

• Le testament authentique
Il est reçu par deux notaires ou par un notaire assisté de deux témoins. Le testateur 
dicte son testament au notaire qui l’écrit lui-même ou le fait écrire. Le testament est 
ensuite lu au testateur, qui le signe en présence des témoins et du notaire. 

L’avantage du testament authentique est que sa forme et son contenu ne peuvent 
pas être contestés. 

Le fichier central des dispositions de dernières volontés
Le notaire qui sera chargé du règlement de la succession ne sera pas nécessairement 
celui auprès duquel le testament aura été déposé. Il est donc vivement recommandé de 
demander au notaire qui détient le testament d’inscrire celui-ci au fichier central des 
dispositions de dernières volontés.

Que pouvez-vous léguer à Perce-Neige ?
• La totalité de votre patrimoine : legs universel
Le legs universel est la disposition par laquelle vous léguez la totalité de vos biens 
meubles et immeubles.

…
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…
Le legs

Exemple de testament

• Formule de legs universel simple

Ceci est mon testament qui révoque toutes dispositions 
testamentaires antérieures.

Je soussigné(e) ............... .épouse ............... né(e) à ...............  
le ............... demeurant à ............... institue l’Association PERCE-
NEIGE dont le siège social est 102 bis, boulevard St-Denis,  
92415 Courbevoie Cedex, mon légataire universel. 

Je nomme son Président mon exécuteur testamentaire avec les 
pouvoirs de saisine les plus étendus. 

Ecrit de ma main à ............... le ............... 

Signature

Les questions que vous vous posez

• Devez-vous nous parler de votre projet ?
Il est possible de prendre contact avec Perce-Neige pour parler de votre projet. Nous 
pourrons ainsi l’examiner ensemble et réfléchir à la meilleure solution possible. 

• Pourquoi faire un testament ?
Pour chacun d’entre nous, la mort peut survenir à tout moment. La rédaction d’un 
testament permet d’organiser de son vivant sa succession comme on l’entend. Un 
testament clair et précis peut éviter bien des conflits entre les héritiers et permet 
d’exprimer l’ensemble de ses dernières volontés. 

• Que se passe-t-il s’il n’y a pas de testament ?
Faute de testament, les biens sont transmis aux héritiers désignés par le Code civil. 
Si vous n’avez pas d’héritiers réservataires (descendants, ascendants…), vos biens 
pourront être transmis à des parents plus éloignés, avec lesquels vous n’avez peut-être 
pas de relation et que vous ne souhaitez pas favoriser. En outre, ces personnes paieront 
des droits de succession très importants. 

A défaut d’héritiers et de testament – en faveur d’une association par exemple – vos 
biens reviendront à l’Etat.

…

• Une partie de votre patrimoine : legs à titre universel
Le legs à titre universel est celui qui porte sur une partie déterminée du patrimoine 
(par exemple 50 % de l'ensemble de vos biens).

• Un bien déterminé : legs particulier
Le legs particulier porte sur un ou plusieurs biens identifiés.  Il peut s’agir d’une 
somme d’argent, d’un compte bancaire, d’un portefeuille-titre, d’une maison, etc.

Est-il possible de modifier le contenu de son testament ? 
Oui, à tout moment, et quelle que soit sa forme (olographe ou authentique), le testament 
peut être modifié ou complété par un avenant appelé "codicille". Celui-ci devra être 
écrit en entier, daté et signé de la main du testateur ou établi par un notaire dans les 
formes du testament authentique. Le testament initial pourra même être révoqué par 
un nouveau testament.

Si vous avez des enfants, de quelle partie de votre 
patrimoine pouvez-vous disposer ?
Le droit français prévoit qu’une partie de votre patrimoine revient obligatoirement à 
vos enfants. Cette partie s’appelle "réserve". 

Vous pouvez donc disposer de la partie restante, qui s’appelle "quotité disponible". La 
quotité disponible varie en fonction du nombre d’enfants. Elle représente :

• la moitié de votre patrimoine si vous avez un enfant,
• le tiers de votre patrimoine si vous avez deux enfants,
• le quart de votre patrimoine si vous avez trois enfants ou plus.

Vous avez un enfant handicapé sans aucune descendance, 
pouvez-vous prévoir ce que vont devenir les biens que vous 
lui avez transmis, à son propre décès ?
Oui, il est possible de prévoir ce que vont devenir les biens via le legs de residuo.

Il s’agit d’un mécanisme permettant au testateur (celui qui fait le testament) de léguer 
tout ou partie de ses biens à une personne (appelée premier légataire), votre enfant 
handicapé par exemple, et de prévoir qu’à son propre décès, ce qu’il reste des biens 
que vous lui avez légués sera transmis à un second bénéficiaire (une association par 
exemple, ou un collatéral). Ce procédé présente également des avantages fiscaux très 
intéressants. Le legs de residuo peut porter sur la quotité disponible, mais également 
sur la réserve (sous certaines conditions). 
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Votre notaire, un interlocuteur 
indispensable

La donation

…
Le legs Les assurances-vie

Qu’est-ce qu’une donation ?
La donation est un acte par lequel une personne transfère, de façon immédiate et 
irrévocable, la propriété d’un bien à une autre personne physique ou morale qui l’accepte 
(sous réserve que l’opération ne porte pas atteinte aux droits de ses héritiers légaux).

Que pouvez-vous donner ?
La donation peut porter sur un ou plusieurs biens meubles ou immeubles (somme 
d’argent, portefeuille-titres, maison, appartement…).

La donation, de quelle nature ?
La donation peut être consentie en pleine propriété, c’est-à-dire sans réserve. Mais elle 
peut aussi ne porter que sur la nue-propriété d’un bien, si le donateur souhaite réserver 
son usufruit au profit d’une autre personne, sa vie durant. Elle peut également porter sur 
les revenus d’un bien loué ou non. Enfin, la donation peut porter sur les revenus d’un 
bien loué ou d’un portefeuille-titres.

Comment procéder ? 
Vous pouvez nous informer de votre décision de consentir une donation en faveur de 
Perce-Neige par simple courrier adressé au siège de l’Association, 102 bis, boulevard 
St-Denis, 92415 Courbevoie Cedex.

Une fois acceptée par notre Conseil d’Administration, la donation devra obligatoirement 
être régularisée par acte notarié. Si vous le souhaitez, cette signature pourra intervenir 
auprès du notaire de votre choix.

Les contrats d’assurances-vie peuvent être 
souscrits auprès d’une banque ou d’une 

compagnie d’assurances. 

Afin d’éviter toute possibilité de confusion future, 
il est important de ne pas se limiter à la formule 
pré-imprimée dans la clause bénéficiaire du contrat 

"mes ayants droit…" mais d’identifier clairement le 
bénéficiaire en y inscrivant son nom et son adresse.

Par exemple : "l’Association Perce-Neige, dont le siège est 
situé 102 bis, boulevard St-Denis,  92415 Courbevoie Cedex".

L’assurance-vie ne dépend pas du règlement d’une succession par le notaire et c’est au 
bénéficiaire de demander le remboursement des sommes dues auprès de l’organisme 
concerné. C’est pourquoi, afin d’être assuré que votre volonté sera respectée, il est 
souhaitable de prévenir l’association de votre décision. Il convient ainsi d’adresser par 
simple courrier les coordonnées de l’organisme bancaire ou la compagnie d’assurances 
auprès duquel le contrat a été souscrit, ainsi que vos nom, prénoms, adresse, date et 
lieu de naissance. 

Le notaire est un officier ministériel, nommé par le Garde des Sceaux, investi d’une 
puissance publique, et qui intervient dans les différentes opérations importantes 

pouvant avoir une incidence sur votre patrimoine.

Il est vivement recommandé de faire appel à lui lors de la rédaction d’un testament. 

En effet, il arrive parfois, à l’ouverture d’un testament olographe, que certaines formes 
exigées par la loi ne soient pas respectées. Si certaines clauses sont jugées non légales 
ou valables, les héritiers peuvent décider de contester l’ensemble du testament pour 
le faire annuler. 

Grâce à sa formation et son expérience, votre notaire saura utilement vous conseiller. 
Il vous permettra d’écarter les rédactions non conformes à la loi. Si vous ne connaissez 
pas de notaire, vous pouvez contacter notre service "conseil juridique aux familles" 
au 01 47 17 19 30.

Lié par le secret professionnel, votre notaire vous garantit la 
discrétion absolue et la plus totale confidentialité sur l’existence 
et le contenu de votre testament. 

• Les conditions et charges

Les legs au profit d’associations peuvent être effectués sous certaines conditions ou 
charges. Il s’agit le plus souvent d’affecter un legs particulier à un projet déterminé, de 
réserver l’usufruit d’un bien immobilier à un parent, de prendre toute mesure pour que 
la sépulture soit entretenue…

L’association est alors tenue d’exécuter ces conditions et charges, sous peine de faire 
l’objet d’une action en révocation du legs.

Pour tout renseignement ou toute information sur les legs et testaments, vous pouvez 
contacter notre service  "conseil juridique aux familles" qui se tient à votre disposition 
au 01 47 17 19 30 (contact : Céline ROPERS). 
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Construire l’avenir des personnes 
handicapées mentales

En aidant Perce-Neige par une donation, un legs ou une assurance-vie, vous 
contribuez au bien-être et au bonheur des personnes handicapées.

Vous nous permettez en effet de poursuivre nos projets en faveur de ces personnes. Il 
reste encore tellement à faire !

Toute somme d’argent nous permet d’intensifier 
notre action et de concrétiser d’importants projets 
comme la réalisation de nouvelles Maisons 
Perce-Neige ou la mise en place de nouveaux 
services.

Perce-Neige s’engage à mener ses projets 
jusqu’à leur terme afin que votre geste soit 
pleinement efficace.

Les comptes de Perce-Neige sont contrôlés 
chaque année par un Commissaire aux 
Comptes extérieur à l’association et soumis au 
Censeur du Comité de la Charte de déontologie 
des organisations faisant appel à la générosité du 
public.

Quelques exemples :
• �Melle V. avait nommé Perce-Neige bénéficiaire de deux contrats d'assurance-vie 

qui ont contribué à l'équipement d'une Maison Perce-Neige.

• �Mme D. a fait donation d’un terrain permettant la construction d’une Maison 
Perce-Neige dans l’Orne (à Moulins-la-Marche). Depuis 2002, cet établissement 
accueille 30 résidents.

• �Mme Y. avait institué Perce-Neige pour légataire universel. Son patrimoine 
comportait notamment une propriété à Bois-Colombes reconvertie en 2002 en 
Maison Perce-Neige où résident actuellement 30 personnes handicapées. 
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